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Lettre envoyée en recommandé avec accusé de réception 
 
Objet : Contrôle sur pièces EHPAD – Clôture de la procédure contradictoire 
Notification de décision définitive  
PJ : Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
 

 

V/Réf : Votre courrier reçu par mail le 02 février 2024 

 
Monsieur le Directeur, 
 
A la suite de la lettre d’intention que je vous ai adressée le 29 décembre 2023, vous m’avez fait part de vos 

observations dans les délais impartis et transmis tout document complémentaire que vous jugiez nécessaire.  

 

 

L’examen attentif de l’ensemble de ces éléments me conduit à clôturer la procédure contradictoire à la suite de ce 

contrôle sur pièces.  

 

 

Dans le tableau définitif de synthèse des mesures correctives et le tableau des remarques ci-joints, l’ensemble 

des prescriptions et recommandations ont été levées. 

 

 

Je sais pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les réflexions au sein 

de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 

 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Le Directeur Général 
 
 

 

Didier JAFFRE 

Monsieur Philippe BOUDET 
Directeur 
EHPAD CENTRE HOSPITALIER SAINT 
PONS 
QUA FRESCATIS 
34220 ST PONS DE THOMIERES 
 
 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/

sophie.albert
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD CH ST PONS  

Situé à SAINT PONS DE THOMIERES (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (0) 
 

Ecarts (4) 

 
 

Référence 
règlementaire 
 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 :  
La structure déclare que la Commission de 
Coordination Gériatrique n’est pas constituée, 
ce qui contrevient aux dispositions de l’article 
D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 
 

Prescription 1 :  
Se mettre en conformité à 
la réglementation. 
 

Effectivité 
2024 

La commission de 
coordination est 

convoquée le 14 mars 
2024 

(Cf. convocation jointe 
piècen°1).  

Le compte-rendu sera 
adressé après tenue de 

la réunion. 
 

Prescription 1 levée 

Ecart 2 :  
Les comptes rendus des CVS ne sont pas signés 
par le Président du CVS, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.311-20 du CASF. 

Art. D.311-20 
du CASF 

Prescription 2 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de la signature 
des CR des CVS par le 
Président du CVS, pour les 
prochaines séances. 

Immédiat 

 
Les deux derniers 

comptes rendus sont 
signés et cela est pris 
en compte pour les 
prochaines réunions 

(Cf. pièces jointes n°2 
et 3). 

 

Prescription 2 levée 
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Ecart 3 :  
La mission constate, sauf réponse apportée 
ultérieurement, que le médecin 
coordonnateur de l’EHPAD n’est pas titulaire 
d'un des diplôme d'études spécialisées 
complémentaires de gériatrie, d'un diplôme 
d'études spécialisées de gériatrie ou de la 
capacité de gérontologie ou d'un diplôme 
d'université de médecin coordonnateur 
d'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes ou, à défaut, 
d'une attestation de formation continue. Cette 
situation n’est pas conforme à l’article D312-
157 du CASF. 

Art D. 312-

157 du CASF 

Prescription 3 :  
Se mettre en conformité à 
la réglementation. 
 

Effectivité 

2024 

Le Dr Nacera 

DJEDDOUR est titulaire 

de la capacité de 

médecine de 

gérontologie comme 

cela est précisé sur le 

diplôme (cf. pièce 

jointe n°4).  

 

Le Dr Saïd BENAHMED 

est affecté à l’UHR mais 

il intervient aussi en 

EHPAD aux côtés du Dr 

Djeddour. Il est titulaire 

d’un diplôme de 

gériatrie (cf. pièce 

jointe n°5). 

 

Prescription 3 levée 

Ecart 4 :  
L’établissement déclare un équivalent temps 
plein du médecin Coordonnateur de 0,60 ETP 
pour 129 places autorisées, contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 
La règlementation prévoit pour cette capacité, 

un ETP de 0,80 médecin coordonnateur. 

Art. D.312-
156 du CASF 
 

Prescription 4 :  
Se mettre en conformité à 
la règlementation. 
 

Effectivité 

2024 

 

L’EHPAD compte 143 

lits installés (129 

EHPAD + 14 lits UHR). 

Pour cela, il dispose de 

0.60 ETP + 0.5 ETP de 

médecins 

coordonnateurs 

formés. 

 

Prescription 4 levée 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (0) 
 

Remarques (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure déclare que la 
formation d’encadrement de l’IDEC 
est en projet. 
 

 

Recommandation 1 :  
La mission prend en compte le 
projet de formation. 
Transmettre à l’ARS 
l’attestation d’entrée en 
formation de l’IDEC. 
 

Effectivité 

2024 

 

Le 1er février, un cadre 

de santé formé 

intègrera l’EHPAD. (Cf. 

pièces jointes n°6 : 

décision de nomination 

et copie du diplôme). 

 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 :   
Selon la structure, le plan de 
formation du personnel à la 
déclaration n’existe pas. 

 

Recommandation 2 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 
 

6 mois 

En 2023, 

l’établissement n’avait 

pas formellement 

inscrit la formation à la 

déclaration même si la 

sensibilisation dans les 

services existait par le 

passage régulier de la 

responsable qualité. Le 

plan de formation 2024 

intègre une formation à 

la déclaration. La 

première session est 

Recommandation 2 

levée 
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planifiée le 19 mars 

2024 (cf. pièce jointe 

n°7, extrait du plan de 

formation 2024). 

 

Remarque 3 :  
La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de 
partenariat avec un service de 
psychiatrie. 
 

 

Recommandation :  
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat avec 
un service de psychiatrie.  
 

Effectivité 

2024 

L’établissement dispose 

d’une convention avec 

le CH de Béziers qui 

contient un volet 

psychiatrie (cf pièce 

jointe n° 8, avenant n° 

15 à la convention 

générale).  

Dans les faits, les 

résidents bénéficient 

de téléconsultations 

avec le Dr AZOUAOU 

(19 en 2023). 

Recommandation 3 

levée 

 

En complément, le centre hospitalier souhaite apporter la remarque suivante : sur la page 17 du rapport il est mentionné « la structure déclare 

que chaque résident dispose d’un médecin traitant », ce n’est pas ce que nous avons déclaré car 47 résidents de l’EHPAD n’ont pas de médecin 

traitant désigné. Dans ce contexte où l’on note que de plus en plus de résidents entrent en EHPAD sans médecin de ville, le CH poursuit ses efforts 

en vue de réduire le nombre de résidents sans médecin traitant :  

 il a signé plusieurs conventions avec des médecins libéraux, 

 Il s’attache à faciliter leur accès aux outils en donnant un accès à distance au dossier patient informatisé.  

 Il héberge un cabinet de médecine de ville dans ses locaux. En contrepartie, ce médecin de ville s’est engagé à augmenter le nombre 

de résidents suivis. 

 

Enfin, l’établissement a signé une convention avec l’HAD Pays d’Ovalie et non avec l’HAD Ovalie 34 comme cela est inscrit page 19. 


